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Introduction 
L’indigo est une matière tinctoriale bleue, produite à partir d’un arbrisseau appelé indigotier. Sa culture est 
l’une des premières à avoir été introduite par les colons européens dans le Nouveau Monde. Cette pré-
industrie, dont la production était destinée aux ateliers de teinturiers d’Europe, va se développer dans 
l’ensemble de la Caraïbe au XVIIe et XVIIIe siècle et jouer un rôle économique non négligeable avant que la 
culture de la canne à sucre ne s’impose. 
Les installations destinées à la production d’indigo, appelées indigoteries, ont été très peu étudiées, 
délaissées au profit de l’industrie sucrière qui a laissé davantage de témoignages d’ordre matériel et 
documentaire.  
En Guadeloupe, les premières indigoteries ont été formellement identifiées à la fin des années 1990 grâce à 
une recherche menée par X. Rousseau et Y. Vragar sur l’île de Marie-Galante (Rousseau & Vragar 2004). 
En 2004, un nouveau programme de prospection sur ce thème a débuté pour une période de 3 ans. Il a été 
étendu à l’ensemble de l’archipel de la Guadeloupe et a permis d’inventorier de nouvelles installations dont 
le nombre total est aujourd’hui de 31. Ce corpus relativement conséquent a permis de réaliser dans un 
premier temps une analyse de leur répartition géographique. Dans un second temps, le dépouillement des 
diverses sources documentaires anciennes traitant de la fabrication d’indigo a été réalisée parallèlement à 
l’étude des vestiges. Cette double approche a rendu possible l’introduction d’éléments de datation et 
l’obtention d’une meilleure compréhension de l’évolution des indigoteries au sein de l’archipel. 
 
Historique sommaire de la production d’indigo au ni veau mondial et dans la Caraïbe 
L’indigo est utilisé dès l’Antiquité sur plusieurs continents. Les Egyptiens, les Indiens ainsi que les Mayas le 
connaissaient mais en Europe durant le Moyen Âge, son prix est prohibitif en raison des difficultés 
d’approvisionnement liées à l’éloignement des lieux de production. C’est pourquoi les teinturiers utilisent le 
plus souvent une plante indigène appelée la guède ou le pastel (isatis tinctoria). Cette petite plante à fleurs 
jaunes fera la fortune des régions productrices comme le sud-ouest de la France. 
L’ouverture de la route des Indes en 1498 rend possible l’entrée massive d’indigo sur le marché européen et 
entraîne la baisse de son prix (Alden 1965, p.37). Il est davantage apprécié par les teinturiers qui le trouvent 
plus efficace. Il supplante progressivement le pastel au cours du XVII-XVIIIe siècle malgré les tentatives de 
certaines corporations de marchands ou de familles vivant de la culture du pastel pour faire interdire 
définitivement son usage.  
 Le développement des colonies du Nouveau Monde, propices par leur climat à la culture de l’indigotier dont 
les centaines de variétés existantes sont pour une large majorité originaires des régions tropicales, va 
pouvoir répondre à la demande croissante en indigo.  
 
Les Espagnols sont les premiers colons européens à produire de l’indigo dans le Nouveau Monde dans leurs 
plantations d’Amérique centrale dès 1560. Ils introduisent cette industrie dans les Grandes Antilles, à 
Hispaniola, à la fin du XVIIe siècle (Beauvais-Raseau 1761, p.2). Mais c’est surtout après 1630 que la 
production d’indigo se développe dans le reste des Antilles. Cette date correspond à la chute du prix du 
tabac antillais due à une surproduction et à la concurrence des colonies d’Amérique du nord. Elle amène les 
colons à se tourner progressivement vers d’autres cultures comme le coton, le rocou et l’indigo.  
 
La Guadeloupe ne fait pas exception : les premiers colons français mandatés par la Compagnie des îles de 
l’Amérique s’y établissent en 1635 et vont rapidement se tourner vers cette production, probablement dès les 
années 1640. Le premier grand recensement réalisé en Guadeloupe en 1671 mentionne l’existence de 
plusieurs indigoteries en maçonnerie (Archives départementales de la Guadeloupe, 1 Mi 12 (RI)). Un travail 
d’analyse statistique réalisé à partir d’une étude d’archives par C. Schnakenbourg permet de suivre 
l’évolution du nombre d’indigoteries (Schnakenbourg 1977, p.103). En 1696 leur nombre pour l’ensemble de 
l’archipel culmine à 125. 
Cependant, dès 1735 plus aucune indigoterie n’est mentionnée en Guadeloupe. Les raisons de ce déclin 
relativement rapide sont très probablement liées à l’émergence de Saint Domingue qui s’impose à cette 



période comme le principal fournisseur d’indigo en provenance du Nouveau Monde et le restera d’ailleurs 
jusqu’à la fin du XVIIIe siècle (Yvon 2006, p.52-53).  
 
Nature des vestiges d’indigoterie 
La nature des vestiges liés à la production d’indigo découle bien entendu du processus de fabrication utilisé. 
Ses différentes étapes sont décrites par de nombreux auteurs du XVIIe et XVIIIe siècle, même si à l’époque, 
la complexité des processus physico-chimiques permettant d’obtenir le colorant leur échappait (Cardon 
1999). 
 
Les installations nécessaires à la production d’indigo consistent en une série d’au moins trois 
cuves maçonnées disposées en marches d’escalier : la première appelée trempoire est remplie d’eau avant 
de mettre les indigotiers fauchés à macérer (Fig 1).  Ils ont été coupés peu avant leur floraison, au moment 
où ils recèlent le maximum de matière colorante extractible. Cette étape dure de 6 à 20 heures et permet 
l’hydrolyse de l’indican contenu dans la plante en indoxyle. Par l’ouverture d’un conduit, on laisse ensuite 
s’écouler le liquide obtenu de couleur verte dans une seconde cuve appelée batterie. Par l’adjonction d’une 
substance alcaline, comme de la chaux, suivie d’oxygénation par battage du liquide, l’indoxyle se précipite 
en particules d’indigo bleues insolubles dans l’eau. On laisse s’écouler le mélange dans une troisième cuve 
appelée reposoir au fond duquel s’ouvre une petite cuve ovalaire, le bassinot, qui va piéger l’indigo alors que 
le liquide est évacué. Une fois décantée, la bouillie obtenue est mise à égoutter dans des sacs de toile puis à 
sécher dans des petits caissons en bois pour obtenir des carreaux d’indigo prêts à l’exportation. 
 

 
 

Fig. 1 : Gravure extraite de Diderot et D’Alembert 1751-1772 représentant une indigoterie. De gauche vers 
la droite, la trempoire, la batterie et le reposoir au fond duquel s’ouvre le bassinot. 

 
Les cuves dégagent une odeur extrêmement nauséabonde, responsable selon certains auteurs de la mort 
de plusieurs esclaves ou colons qui y travaillaient (Dutertre 1667-1671, p.128). Pour cette raison, l’habitat 
doit être relativement éloigné de ces installations de production et implanté en tenant compte des vents 
dominants. Les prospections pédestres menées aux alentours des indigoteries se sont révélées pour la 
plupart infructueuses. Il est possible que cet habitat soit réalisé en matériaux périssables et qu’il n’ait laissé 



que peu de traces, d’autant moins facilement repérables que le couvert végétal est souvent dense. Il pourrait 
s’agir de cases en gaulettes, habitat traditionnel réalisé en bois, torchis et paille qui était couramment utilisé 
notamment dans les villages d’esclaves au XVIIIe siècle comme on pu le montrer de récentes fouilles 
menées en Guadeloupe (Kelly 2003, p.16).  
 
Analyse de la répartition géographique des installa tions 
La Guadeloupe est un archipel qui regroupe deux îles principales, la Basse-Terre et la Grande-Terre, 
séparées par un étroit bras de mer. Elles sont parfois rassemblées sous le terme de Guadeloupe 
continentale par opposition aux autres îles plus petites comme Marie-Galante qui composent l’archipel. Sur 
les trente et une indigoteries aujourd’hui recensées, une seulement se situe en Basse-Terre, six en Grande-
Terre et vingt-quatre à Marie-Galante (Fig. 2). 
 

 
 

Fig. 2 : Localisation de l’ensemble des indigoteries répertoriées en Guadeloupe 
 
Les deux matières premières indispensables à la production d’indigo sont l’eau et les plants d’indigotiers. Il 
est nécessaire de vérifier dans quelle mesure les possibilités d’obtention de ces deux éléments, variables 
suivant les différents secteurs géographiques de la Guadeloupe, ont pu influer sur le choix du lieu 
d’implantation des indigoteries. 
 
la ressource en eau  - 
En Grande-Terre et à Marie-Galante les eaux superficielles sont quasi inexistantes. Les nombreuses mares 
visibles de nos jours ont été creusées ou aménagées et n’existaient pas entre le XVIIe et le début du XVIIIe 
siècle. De plus elles finissent toutes par s’assécher rapidement durant la saison sèche. Elles n’ont donc pu 
être la principale source d’approvisionnement en eau douce nécessaire au processus de fabrication de 
l’indigo. 
Dans ces deux îles les réserves d’eau douce sont contenues dans le sous-sol. Or la mer est le principal 
exutoire des ces eaux souterraines : sur les franges littorales au relief peu élevé, il est donc relativement 
aisé d’avoir accès à l’eau douce par le creusement de puits peu profonds ou l’utilisation de failles naturelles. 
Le terme d’eau douce est toutefois à nuancer car, dans les zones concernées, elle a tendance à être 
contaminée par le biseau salé. Il est plus juste de la qualifier d’eau saumâtre.  



 
En Basse-Terre, les conditions géomorphologiques et climatiques sont différentes : entièrement volcanique 
et au relief plus prononcé, la Basse-Terre est aussi plus arrosée puisque les eaux de surface représentent 
près de 80% de la ressource en eau. Les producteurs d’indigo ont donc pu s’affranchir du creusement de 
puits et choisir des sites en bordure de cours d’eau. Cependant ces installations se sont sans doute moins 
bien conservées en raison de l’existence de crues cycloniques. De plus, les eaux de surface majoritaires en 
Basse-Terre sont davantage soumises aux aléas climatiques que les eaux souterraines de Grande-Terre ce 
qui peut représenter un inconvénient puisque la fluctuation de la ressource disponible est plus importante.  
 
En outre la présence d’eau douce n’est pas le seul critère déterminant pour implanter une indigoterie 
puisque certaines zones sont plus favorables que d’autres à la culture de l’indigotier. 
 
Les plants d’indigotiers - 
Les deux plantes qui ont été le plus couramment employées aux Antilles comme ailleurs pour produire de 
l’indigo sont : 
- l’indigo anil ou indigo bâtard (nom latin : indigofera suffruticosa). Cette plante est originaire 
d’Amérique tropicale, du sud des Etats-Unis à l’Amérique du Sud. Elle peut être indigène de certaines îles 
des Petites Antilles (Fournet 2002). 
l’indigo vrai ou indigo franc (nom latin : indigofera tinctoria). Il est originaire du sud de l’Asie mais est 
aujourd’hui très commun dans tout l’archipel guadeloupéen (Fournet 2002). 
 
Ces deux plantes poussent entre 0 et 500 m d’altitude et affectionnent particulièrement les littoraux secs. 
Afin d’appréhender dans quelle mesure ce facteur a pu influer dans le choix du lieu d’implantation des 
indigoteries, nous avons reporté sur une carte de la pluviométrie annuelle de la Guadeloupe l’ensemble des 
vestiges. (Fig. 3). 
 

 
 

Fig. 3 : Carte de pluviométrie de la Guadeloupe avec localisation des indigoteries 
 
On constate que les indigoteries ont été édifiées dans les secteurs de la Guadeloupe où le volume moyen 
des précipitations par an est faible. Cela corrobore ce que Beauvais-Raseau précise dans son ouvrage : 
Comme l’Indigo n’acquiert toute sa grandeur et sa qualité qu’à l’aide des pluies douces et des grandes 
chaleurs, l’air tempéré, les quartiers pluvieux, les terreins trop frais et ombragés lui conviennent peu 
(Beauvais-Raseau 1761, p.60). 
 



Il n’est donc pas étonnant que la partie est de la Grande-Terre et nord-est de Marie-Galante, faiblement 
arrosées, rassemblent la majorité des vestiges d’indigoterie de l’archipel. Pour la Basse-Terre, l’unique 
indigoterie aujourd’hui identifié se situe dans en Côte-sous-le-Vent, dans un secteur géographique où la 
pluviométrie moyenne annuelle est inférieure à 1250 mm/an, les alizés humides étant arrêtés par les 
sommets de la chaîne volcanique à l’est. 
De plus, les sols calcaires rencontrés en Grande-Terre et à Marie-Galante bénéficient à la croissance de la 
plante (Beauvais-Raseau 1761, p.60). 
  
Si on peut comprendre aisément certaines raisons pratiques qui ont conduit à implanter les indigoteries dans 
les zones les plus favorables à la culture de l’indigotier comme limiter le coût de production et la perte de 
temps lié au transport par exemple, une autre raison peut être avancée. En effet, une fois que l’indigotier est 
coupé et mis en faisceaux ou en sacs, il est conseillé de l’utiliser rapidement : 
On observera ici que l’Indigo a une si grande disposition à fermenter, que pour peu qu’on le laisse lié en 
paquets, il s’échauffe & devient tout brûlant. Aussi en prévient-on les fuites, qui seraient très préjudiciables à 
la fabrique, en faisant porter sans différer ces paquets par les Negres (Beauvais-Raseau 1761, p.64). 
L’implantation des indigoteries sur les lieux mêmes de plantation permet donc de limiter au maximum le 
transport de la plante une fois fauchée et donc d’éviter les phénomènes de fermentation susceptibles 
d’altérer cette matière première essentielle. 
 
Recherche dans les sources écrites et figurées 
 
Méthode et objectifs  - 
La précocité de l’industrie de l’indigo limite les sources archivistiques disponibles puisque les inventaires de 
notaires consultables pour la Guadeloupe ne commencent qu’à partir des années 1780 or, comme on l’a vu, 
en 1735 plus aucune indigoterie n’est en activité dans l’archipel. A part quelques mentions isolées et certains 
recensements permettant d’avoir une idée de l’évolution du nombre d’indigoteries, les principales sources 
écrites anciennes restent d’ordre général : elles décrivent les installations nécessaires à cette production, les 
différentes étapes de fabrication ou encore la technique employée pour cultiver l’indigotier. Certains de ces 
récits concernent directement la Guadeloupe puisque leurs auteurs y ont résidé au cours de la période 
concernée par la production d’indigo, comme le Père Dutertre ou le Père Labat (Dutertre 1667-1671 ; Labat 
1722). D’autres récits sont plus tardifs comme par exemple ceux de Beauvais-Raseau ou de Ducoeurjoly et 
concernent l’île de Saint-Domingue. Ils sont  toutefois loin d’être dénués d’intérêt puisque la technique de 
production reste, dans les grandes lignes, identique (Beauvais-Raseau 1761 ; Ducoeurjoly 1802). 
Ces récits sont souvent accompagnés de gravures d’indigoteries. Il est toutefois nécessaire d’être prudent 
puisque la date de réalisation des gravures, jamais indiquée, peut être postérieure au récit qu’elles illustrent. 
Il faut donc fonctionner sur le principe du terminus post quem qui correspond ici à la date de parution des 
ouvrages. 
 
Un des objectifs de cette étude était de déterminer si, au cours de la période de production de l’indigo en 
Guadeloupe, c’est à dire pendant un peu moins d’un siècle, une évolution des installations est discernable. 
En l’absence d’habitat associé aux cuves, la présence d’artefacts susceptibles de permettre l’identification 
de différentes phases d’occupation est, on s’en doute, rare. L’étude documentaire  est donc  capitale pour 
tenter d’introduire des éléments chronologiques dans la typologie des installations. 
 
Résultats  - 
Le recoupement des différents récits et documents iconographiques anciens traitant de la production 
d’indigo a permis d’identifier plusieurs éléments qui ont évolué au fil du temps sur les unités de production. Il 
s’agit tout d’abord du nombre de cuves présentes. La plupart des récits ou gravures du XVIIe siècle et de la 
première moitié du XVIIIe siècle font état d’indigoteries à plan simple comportant trois cuves dont chacune 
correspond à une des étapes du processus de fabrication. A cela s’ajoute parfois un réservoir d’eau.  
Dutertre qui a résidé dans les Petites Antilles mentionne toutefois dès le XVIIe siècle l’existence 
d’installations disposant non pas d’une mais de deux trempoires. Il les qualifie de grandes indigoteries, ce 
qui semble indiquer qu’elles ne sont pas monnaie courante (Dutertre 1667-1671). Dans l’ouvrage de 
Beauvais-Raseau, une gravure représente une indigoterie rassemblant pas moins de quatre trempoires, 
deux batteries et un reposoir commun au fond duquel s’ouvre deux bassinots, sans pour autant que l’auteur 
souligne un quelconque caractère atypique de l’installation (Beauvais-Raseau 1761, p.41-42). Il faut rappeler 
que le récit de Beauvais-Raseau est postérieur de près d’un siècle à celui de Dutertre et concerne Saint-
Domingue, île dans laquelle la production d’indigo va se développer de manière considérable dès le premier 
quart du XVIIIe siècle puisqu’elle va devenir le premier producteur de la Caraïbe. De grandes habitations-



indigoteries rassemblant parfois plusieurs centaines d’esclaves vont y voir le jour, ce qui n’a jamais été le 
cas en Guadeloupe et plus généralement dans les Petites Antilles. Une évolution s’est donc opérée. 
 
Le second élément qui a évolué sur les indigoteries est le dispositif employé pour maintenir les plants bien 
immergés dans la trempoire tout au long du processus de macération. Rochefort qui a résidé en Guadeloupe 
et dont l’ouvrage est paru en 1658 indique que des pierres sont rajoutées sur les plants (Rochefort 1658, 
p.336). Cependant il précise que quelques producteurs utilisent des pressoirs. Il s’agit en fait d’un dispositif 
de couvercle de bois maintenu par des traverses. Aucun des auteurs postérieurs ne mentionnent l’utilisation 
de pierres, par contre ils décrivent tous ce même système de couvercle ce qui tend à prouver qu’il s’est 
généralisé. On le distingue nettement sur les gravures du XVIIe et XVIIIe siècle avec toutefois une variante : 
sur les gravures de la seconde moitié du XVIIIe siècle, les poteaux verticaux destinés à recevoir et bloquer 
les traverses sont fichés en terre et s’appuient sur le bord extérieur de la trempoire alors que sur les 
gravures antérieures ils sont fichés directement dans la maçonnerie. 
 
La troisième variable existante est le système utilisé pour agiter le liquide dans la batterie. Il est en général 
manuel et mû par un ou deux esclaves, même si l’utilisation de la force animale ou hydraulique est attestée 
à Saint-Domingue dans la seconde moitié du XVIIIe siècle (Beauvais-Raseau 1761). Le Père Labat retrace 
un historique de différents systèmes qui ont été successivement usités jusqu’à son époque (Labat 1722, 
p.146). La multiplicité des dispositifs recensés, en effet pas moins de sept différents ont pu être distingués 
dans les sources anciennes lors de notre étude, fait que même si une évolution existe bien, plusieurs 
systèmes ont dû coexister (Yvon 2006, p.15-20). Il faut donc être prudent et ne pas en faire le marqueur 
chronologique idéal. De plus bon nombre de ces dispositifs pour battre l’eau, relativement légers, ont dû 
laisser peu de traces. On peut citer pour exemple l’utilisation de caissons sans fond attachés à l’extrémité de 
perches reposant sur des chandeliers (Fig. 1). 
 
La phase de terrain : typologie des installations e t sondages 
Sur les 31 indigoteries recensées, toutes ne peuvent servir à l’élaboration d’une typologie puisque certaines 
sont en très mauvais état de conservation et les critères utilisables en conséquence très réduits. 12 vestiges 
ont été retenus : la fonction d’au moins une de leurs cuves est identifiée et ses dimensions mesurables (Fig. 
4). Il faut remarquer que la cuve dans laquelle est recueilli l’indigo en fin de processus de fabrication n’est 
quasiment jamais visible : en raison de sa configuration elle se comble progressivement après l’abandon de 
l’installation.  
 
 

 



 
 

Fig. 4 : Localisation des indigoteries ayant servi à établir la typologie des installations en Guadeloupe. 
 
Les trempoires sont en général rectangulaires, leur plus grand côté ne dépassent pas les 2,90 m. Les 
batteries sont sauf exception carrées, leur taille variant de 1,70 à 2,30 m. Toutes ces cuves sont maçonnées 
à la chaux, et leur intérieur enduit d’un mortier de tuileau afin de les rendre étanches. La principale variable 
rencontrée est le nombre de cuves et leur agencement. Le plan basique consiste en une série de trois cuves 
mais à Marie-Galante, les indigoteries comprenant deux séries de cuves sont le type le plus courant. Seule 
leur disposition varie. Six types d’agencements ont pu être distingués (Fig. 5) . Les trois sous-types du type 1 
tiennent simplement à la position du bassinot qui a pu être observé dans le cadre de sondages. 
 



 
 

Fig. 5 : Typologie des indigoteries de Guadeloupe. 
 

 
Deux indigoteries ont été sondées afin d’obtenir des informations supplémentaires. La première, celle d’Anse 
à la Barque, est la seule connue en Basse-Terre (Fig. 4 , 6, 7 et 8). Elle a été choisie en raison de son 
remarquable état de conservation mais aussi pour répondre à une question précise : toutes les autres 
indigoteries dans un état de conservation comparable présentent  sur le bord de la trempoire, dans la 
maçonnerie, des trous de poteau répartis deux à deux sur chaque côté de la cuve. Ils correspondent à 
l’emplacement des poteaux d’ancrage du couvercle (voir supra). Il y avait lieu de vérifier si ces poteaux 
absents de la maçonnerie n’étaient pas fichés en terre à l’extérieur de la cuve comme cela apparaît sur 
certaines gravures de la deuxième moitié du XVIIIe siècle (Fig. 1). Le sondage réalisé sur un côté de la 
trempoire a permis d’infirmer cette hypothèse : aucun trou de poteau n’a été découvert et très rapidement 
nous sommes arrivés sur la semelle de fondation du mur. 
 
 



 
 

Fig. 6 :  Vue générale de l’indigoterie de l’Anse à la Barque en Basse-Terre en cours de fouille. 
 
 

 
 

Fig. 7 : Plan général de l’indigoterie de l’Anse à la Barque avec localisation des sondages. 
 
 



 
 

Fig. 8 : Relevé en élévation et profil longitudinal de l’indigoterie de l’Anse à la Barque 
 

La fouille totale de l’intérieur de la batterie a permis de découvrir sur le fond de cette cuve du mobilier 
correspondant à la phase d’abandon du site. On remarque notamment les restes d’une bouteille carrée à col 
court de teinte bleu-vert caractéristique d’une production française de la première moitié du XVIIIe siècle. 
Cette découverte confirme que l’installation n’a pas fonctionné au-delà de cette période. 
La découverte d’un trou de poteau s’ouvrant sur le milieu de cette cuve constitue sans doute l’unique vestige 
du dispositif utilisé pour battre l’eau. Il pourrait correspondre à un axe vertical sur lequel viendrait s’implanter 
un système de roue à palettes par exemple. Cependant cela ne correspond à aucun des nombreux 
systèmes décrits ou figurés dans les sources anciennes ce qui vient confirmer la multiplicité des techniques 
mises en œuvre. 
Un sondage a permis de mettre au jour la troisième cuve dans laquelle était recueilli l’indigo en fin de 
processus de fabrication. Appelée bassinot ou encore diablotin par les auteurs anciens, cette cuve est 
toujours représentée sur les gravures comme s’ouvrant sur le fond d’une cuve carrée appelée reposoir, ici 
absente. 
 
La deuxième indigoterie sondée se situé à l’Anse des Rochers sur la commune de Saint-François en 
Grande-Terre. Découverte en 2004, elle est la mieux conservée des six connues sur cette île (Fig. 9  et 10). 
Située à quelques mètres de la mer, elle dispose d’un puits creusé dans le substrat calcaire. Le nettoyage 
des murs de la trempoire a permis de découvrir quatre trous de poteaux de section carrée qui servaient à 
l’ancrage du couvercle maintenant les plants immergés lors de la macération. Bien que la batterie soit en 
très mauvais état de conservation, ce n’est pas le cas du bassinot qu’un sondage a permis de découvrir 
intact. Ses parois ont conservé la couleur bleu du colorant. Comme à l’indigoterie de l’Anse à la Barque, on 
remarque l’absence de reposoir pourtant présent sur l’ensemble des gravures anciennes consultées. 
 
 



 
 

Fig. 9 : Plan général de l’indigoterie de l’Anse des Rochers en Grande-Terre avec localisation des 
sondages. 

 
 

 
 

Fig. 10 : Vue de la batterie et du bassinot de l’Anse des Rochers en fin de fouille. 
 
 

 
Synthèse des données et hypothèses 
Une évolution semble pouvoir être discernée au sein de la Guadeloupe continentale, entre les îles de Basse-
Terre et de Grande-Terre qui la composent. L’indigoterie à plan simple de l’Anse à la Barque ne disposait 



pas de couvercle pour maintenir les plants sous l’eau à la différence de celle de l’Anse des Rochers en 
Grande-Terre. Comme l’étude des sources anciennes le laisse supposer, sa construction remonterait donc 
aux environs du milieu du XVIIe siècle. Cette hypothèse est renforcée par sa localisation puisqu’elle se 
trouve à quelques kilomètres seulement d’un des plus anciens foyers de peuplement de la Guadeloupe, le 
bourg de Vieux-Habitants, occupé dès 1636 (Rousseau 2004, p.40 et 63). 
L’occupation de la Grande-Terre est plus tardive qu’en Basse-Terre puisque les premiers foyers de 
peuplement ne s’y développeront qu’à partir du premier quart du XVIIIe siècle. L’indigoterie de l’Anse des 
Rochers présente elle aussi une seule série de cuves mais sa trempoire disposait d’un couvercle, comme 
d’ailleurs toutes les indigoteries de Marie-Galante. Elle serait donc une première étape dans l’évolution des 
indigoteries de Guadeloupe. 
 
Une seconde étape dans leur évolution serait l’apparition d’une seconde unité de production. En effet en 
Guadeloupe continentale, aucune indigoterie disposant de deux trempoires ou de deux batteries n’est à ce 
jour identifiée. A l’inverse, à Marie-Galante elle constitue le type le plus répandu. Plusieurs indices laissent à 
penser que certaines de ces indigoteries à deux unités de production n’en disposaient que d’une à l’origine : 
on citera notamment les différences de taille conséquentes constatées entre les cuves remplissant pourtant 
la même fonction, ou encore l’absence de chaînage commun entre les maçonneries de deux unités pourtant 
contiguës (Fig. 11). 
 
 

 
 

Fig. 11 : Vue générale de l’indigoterie de Grand Fond à Marie-Galante avec sa double série de cuves. 
 
 
De plus l’unique sondage réalisé sur une indigoterie de Marie-Galante à double rangée de cuves par Xavier 
Rousseau en 1998 a permis de mettre au jour un bassinot compris à l’intérieur d’un reposoir (Rousseau & 
Vragar 2004). Cela traduit peut-être là encore une évolution puisque les installations de Guadeloupe 
continentale sondées n’en disposent pas. 
 



Comment expliquer cette différence entre la Guadeloupe dite continentale et l’île de Marie-Galante? 
L’examen de l’évolution du nombre d’indigoteries montre l’existence d’un décalage chronologique entre ces 
deux entités géographiques : pour la Guadeloupe continentale l’apogée se situe en 1696 avec un nombre de 
77 indigoteries alors que pour Marie-Galante il se situe en 1719 avec 86 installations (Fig. 12). 
 

 
 

Fig. 12 :  Evolution du nombre d’indigoteries en Guadeloupe continentale et à Marie-Galante au XVIIe et 
XVIIIe siècle. 

 
Le maintien à Marie-Galante d’une forte production d’indigo plus longtemps qu’en Guadeloupe continentale 
a pu induire une évolution des indigoteries : d’un plan basique constitué d’une seule unité de production, on 
est passé à des indigoteries rassemblant deux séries de cuves. Il faut noter que les cuves doivent être 
nettoyées après utilisation : la présence de deux séries de cuves indépendantes permet d’enchaîner sans 
perte de temps les cycles de fabrication. Cette évolution semble s’être poursuivie à Saint-Domingue et 
traduit sans doute l’augmentation de la capacité productive des habitations-indigoteries. 
 
L’engouement des colons marie-galantais pour la production d’indigo était en réalité presqu’une nécessité : 
plusieurs auteurs s’accordent à dire que la production d’indigo dans les Caraïbes a souvent représenté une 
étape pour les petits propriétaires permettant de dégager des capitaux avant de se lancer dans l’industrie 
sucrière, plus rentable (Geggus 1998, p. 195). Les investissements nécessaires à la production d’indigo sont 
en effet peu importants à l’inverse de celle du sucre qui nécessite une main-d’œuvre plus nombreuse et des 
infrastructures coûteuses. Or pendant les guerres, l’île de Marie-Galante est plus vulnérable que la 
Guadeloupe continentale aux débarquements anglais ou hollandais. De 1676 à 1713 les attaques vont se 
succéder avec les mêmes effets : la destruction, parfois systématique, des sucreries de l’île. Ce contexte 
historique particulier a donc renforcé l’importance de l’industrie de l’indigo dans l’île d’autant plus qu’elle 
bénéficiait de conditions géomorphologiques idéales comme on l’a vu.  
 
Conclusion 
La recherche menée sur les indigoteries de Guadeloupe aura permis d’accroître les connaissances sur la 
production d’indigo qui fut une des premières industries implantées par les européens dans le Nouveau 
Monde. Les colons ont su choisir des zones qui paradoxalement, combinent à la fois des ressources en eau 



nécessaires au processus de fabrication et des conditions de relative sécheresse favorable à la culture de 
l’indigotier. 
Bien que cette industrie ait été présente à peine un siècle dans l’archipel, une évolution des unités de 
production a pu être mise en évidence.  
Il est nécessaire de replacer dans un contexte plus vaste le travail mené en Guadeloupe en raison de 
l’étendue géographique de l’aire de production d’indigo et des relations interinsulaires de l’époque. Il reste à 
espérer que des recherches sur le même thème soient entreprises dans d’autres îles de la Caraïbe voire 
même dans d’autres régions productrices du Nouveau Monde : les comparaisons qui pourraient en découler 
sont susceptibles de fournir des informations dignes d’intérêt tant sur l’évolution des installations que sur leur 
conception, laquelle est susceptible de varier en fonction des conditions géomorphologiques des zones 
étudiées par exemple, ou de la nationalité des colons européens producteurs d’indigo. 
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